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Le tribunal administratif de Nîmes est composé de quatre chambres ainsi que d’un 
service des urgences, d’un Pôle contentieux sociaux et d’un Pôle accueil et services aux 
justiciables incluant un Point-justice. Il comprend actuellement un effectif de 20 magistrats, 
de 24 agents de greffe et de plusieurs aides à la décision dont une juriste assistante et 
trois assistants de justice. 

 
 

Ressort territorial 
 

 
Chiffres clés (Au 30 novembre 2024) 

 
 

4 566 
affaires enregistrées 

 
soit une hausse de 3,3 %  

par rapport à l’année précédente 
 
 
 
 

4 407 
affaires jugées 

 
soit une hausse de 5,5 % 

par rapport à l’année précédente 

dont 595 affaires jugées en urgence 
(référés) soit une hausse de 49,5 % 

par rapport à l’année précédente 
 

 
Délai constaté moyen global de jugement : 

10 mois 
 

Médiations  
 

56 
médiations engagées 

 

46 
médiations terminées 

51 % 
d’accords en 

médiation 
     Téléprocédures 

 

80 % 
des recours sont déposés par téléprocédures 

40 % 
des recours déposés par des citoyens sans 

avocat via Télérecours Citoyens 



 

 
 

 
Répartition des affaires traitées 

 

 
 



 

 
SUIVEZ NOUS ! 

 
Toute l’actualité du 

Tribunal administratif de Nîmes 


